République du Niger
Rapport de suivi des observations finales
Rapport de la société civile
Liste des ONG signataires

· Collectif des Organisations de Défense des Droits de l’Homme et de la Démocratie (CODDHD)
· West Africa Network for Peace Building, branche Niger, (WANEP Niger)
· Réseau des Organisations pour la Transparence et l’Analyse Budgétaire (ROTAB)
· Organisation pour la Défense des Libertés et des Droits Humains (ODLH), Agadez 
· CROISADE membre de la coordination régionale de CODDHD à Tahoua
· Réseau Nigérien des Défenseures des Droits Humains (RNDDH)
· ONG CO-GNA
· TIMIDRI, Diffa
· ONG TANADI
· BNC CODDHD 
· ADHN/HRAN
PARTIE 1 : Lutte contre la corruption (Paragraphe 10 & 11)
10. Tout en saluant les mesures d’ordre législatif et institutionnel prises par l’État partie pour lutter contre la corruption, notamment l’établissement de la Haute Autorité de lutte contre la corruption et les infractions assimilées, ainsi que la mise en place d’une ligne téléphonique gratuite permettant les dénonciations, le Comité s’inquiète de rapports faisant état de la persistance de la corruption au sein des administrations, notamment dans les secteurs policier et judiciaire. Le Comité est en outre préoccupé par des informations rapportant un manque de transparence quant à la gestion des ressources naturelles, notamment des exonérations importantes accordées à des entreprises internationales d’extraction minière, au détriment du budget de l’État (art. 1, 2, 14, 25 et 26).
Recommandations du Comité des droits de l’Homme

L’État partie devrait : 

a) Redoubler d’efforts dans sa lutte contre la corruption et l’impunité qui y est associée ; 

b) Garantir que l’ensemble des affaires de corruption fera l’objet d’enquêtes indépendantes et impartiales, et, au besoin, de sanctions judiciaires adéquates
c) Prendre les dispositions nécessaires pour assurer une gestion transparente des contrats avec les entreprises internationales d’extraction minière, ainsi que des recettes qui en découlent.
Évaluation de la situation et des mesures prises par l’État
✅ Renforcement de la transparence et obligation de déclaration des biens : L’ordonnance N.2020-02 adoptée le 27 janvier 2020 et portant liste complémentaire des autres agents publics assujettis à la déclaration des biens, a été adopté par les députés à l’Assemblée nationale en juin 2020. Il vient élargir la liste des assujettis à cette obligation de déclaration des biens, renforçant ainsi le cadre légal de lutte la corruption. 
· ✅ Transmission de tous les dossiers de corruption et de détournement des derniers publics à la justice : le dossier qui a suscité le plus de réprobation au sein de l’opinion est celui de l’affaire des 110 millions d’euros détournés au ministère de la défense nationale. A ce propos, un audit a été réalisé par l’inspection générale des armées en février 2017. Le résultat, transmis à la présidence de la République, détaille, société par société, les contrats jugés frauduleux par les inspecteurs des armées. Selon les informations recueillies par les ONG, le dossier a été transmis à la justice. Il est attendu que les magistrats commencent l’instruction et fassent évoluer le dossier. Les ONG continuent leur plaidoyer dans ce sens.
✅ Transparence des contrats avec les entreprises internationales d’extraction minière : les ONG ont noté que depuis ladite recommandation, les contrats sont régulièrement publiés dans le journal officiel après avoir été annoncés en Conseil des ministres.

❌ Mesures additionnelles nécessaires / Autres commentaires des auteurs du rapport

Au titre des domaines dans lesquels des efforts devraient encore être faits, les ONG ont relevé que le projet de loi n’assujettit pas les députés à cette obligation de déclaration de biens. Or, même s’ils ne sont pas agents publics au sens strict du terme, ils sont impliqués dans la gestion des deniers publics et ne peuvent pas se soustraire à cette obligation.
PARTIE 2 :  Conditions de détention (Paragraphe 32 & 33) 

32. Le Comité remercie l’État partie pour les informations statistiques fournies par établissement pénitentiaire. Il salue également l’adoption de la loi n o 2017-05 du 31 mars 2017, portant institution du travail d’intérêt général en substitution de peines privatives de liberté, ainsi que celle de la loi n o 2017-08 du 31 mars 2017 relative au régime pénitentiaire, qui prévoit l’augmentation des rations alimentaires de deux à trois repas par jour pour les détenus. Le Comité exprime toutefois sa préoccupation quant aux conditions de détention inadéquates qui semblent prévaloir dans la quasi-totalité des établissements pénitentiaires de l’État partie. Il est, en outre, préoccupé par : a) le taux d’occupation inquiétant de la prison de Niamey ; b) les informations faisant état de conditions sanitaires, médicales et alimentaires insatisfaisantes dans la plupart des établissements pénitentiaires ; c) les ressources insuffisantes allouées au régime pénitentiaire ; et d) l’absence de séparation entre prévenus et condamnés (art. 6, 7 et 10)
Recommandations du Comité des droits de l’Homme

L’État partie devrait : 

a) Poursuivre ses efforts d’amélioration des conditions de vie et du traitement des détenus, conformément à l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus ;
b) Remédier au problème de la surpopulation carcérale dans la prison civile de Niamey, en procédant notamment à des transferts de détenus vers des établissements ne connaissant pas la surpopulation carcérale, et en poursuivant ses efforts visant à privilégier des mesures de substitution à la privation de liberté ; 

c) Entreprendre des travaux de rénovation de l’ensemble des lieux de détention ;
d) Continuer à garantir le droit de visite sans restriction de la Commission nationale des droits humains dans tous les lieux de privation de liberté.
Évaluation de la situation et des mesures prises par l’État

✅ Des nouvelles mesures ont été adoptées par le gouvernement du Niger afin d’améliorer les conditions de vie et du traitement des détenus, conformément à l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus.

✅ (1) Intégration des dispositions de la Convention contre la torture dans la législation nationale : Le 27 décembre 2019, le Conseil des Ministres a examiné et adopté un projet de loi modifiant et complétant la loi n° 61-27 du 15 juillet 1961relatif au Code Pénal. En effet, malgré les dispositions des articles 11 et 14 de la Constitution du Niger qui prescrit à tout Etat partie de prendre des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces contre les actes de torture, le code pénal nigérien n'incrimine pas de façon spécifique la torture telle que définie dans la Convention contre la torture. Le 05 mai 2020, les parlementaires ont voté
 pour l'insertion dans le Code pénal, d'une section relative aux actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
✅ (2) Institution d’un Mécanisme National de prévention de la torture :  le 27 décembre 2019, la loi organique n° 2012-44 du 24 août 2012, portant composition, organisation, attributions et fonctionnement de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) a été modifiée en vue d’étendre la mission de la Commission et lui permettre de prendre en charge la prévention de la torture. Ainsi, les missions dévolues à la CNDH, en matière de prévention de la torture se traduisent notamment par l'examen régulier de la situation des personnes privées de liberté, l'organisation de visites inopinées dans les lieux de détention et la formulation de recommandations en vue de réduire les risques de torture dans les lieux de privation de liberté. Des activités de renforcement de capacités des membres de la CNDH ont été faits dans ce sens. On peut mentionner un atelier tenu dans ce sens le 29 septembre 2020 à Niamey en partenariat avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme (HCDH).
✅ (3) Amélioration des conditions de détention : 
Nourriture : un décret pris le 17 avril 2020 a permis d’augmenter la fréquence de la nourriture des détenus et de passer ainsi de deux à trois rations par jour. En 2020, le CODDHD a mené une série d’activités notamment des plaidoyers pour l’amélioration des conditions de détention. Cela a permis de recenser les améliorations apportées :

La politique pénitentiaire : Aussi, le projet de décret portant création d’un Etablissement public à caractère Administratif, dénommé « Agence Nationale des Alternatives à l’Incarcération et de la Réinsertion » (ANAIR) a été adopté (cette agence a été dissoute en conseil de ministre n°019/CM/2021 du 17 juin 2021). Cette politique pénitentiaire et de réinsertion a été adoptée par décret n° 2020-294/PRN/MJ du 17 avril 2020, en vue de doter le Niger d’une administration pénitentiaire moderne et professionnelle axée sur l’humanisation des conditions de détention, le respect des droits des détenus et leur réinsertion sociale.  Elle s’articule autour de trois (03) axes stratégiques à savoir : la réforme de l’Administration Pénitentiaire et le renforcement de la gouvernance, l’humanisation des conditions de détention, la réinsertion sociale des détenus et la productivité des établissements pénitentiaires. Le décret est pris dans le cadre de la mise en œuvre du troisième axe.  Ainsi, l’ANAIR a pour mission principale de mettre en œuvre le Travail d’Intérêt Général (TIG) et les autres alternatives à l’incarcération et la réinsertion
. 
✅ Travaux de rénovation : des travaux de rénovations entrepris : dans les prisons de Niamey, Kolo, Tera, Dai-Kaïna. Une nouvelle prison a été construite à Loga, mais n’a pas été exploitée à ce jour parce que non conforme aux standards internationaux.
✅ Mesures pour décongestionner les prisons : en mars 2020, un nombre total de 1540 détenus ont été libérés pour répondre aux risques de propagation du Coronavirus dans les prisons. Plusieurs autres mesures ont été prises notamment :

· Le transfèrement de certains prisonniers vers d’autres lieux de détention en dehors de Niamey.  
· La création de nouveaux tribunaux pour accélérer les jugements au pénal et le recrutement de nouveaux : en dehors des magistrats, du personnel a été recruté. En 2020, et selon les estimations du ministère de la Justice, le Niger avait besoin de 1500 magistrats pour couvrir le pays. Or, il en compte moins de 500. Pour combler cet écart, le ministère de la Justice a programmé une série de recrutement. Ainsi, cinquante nouveaux ont été recrutés en 2020. A partir de cette année 2021, il y a eu la création de 328 Juridictions dont 63 au niveau des départements et 265 au niveau des communes. A Niamey, les compétences des cinq (5) tribunaux communaux ont été élargies. Ils sont devenus des tribunaux d’arrondissement communal.  Ils traitent désormais les affaires pénales d’un certain degré. A la nouvelle école de formation des magistrats, il y a une section qui forme les agents pénitentiaires. Une vague est déjà opérationnelle et vient renforcer les effectifs existants.

En 2021, un nouveau centre de réinsertion des mineurs en conflit avec la loi a été construit et est opérationnel. Il a une capacité d’accueil de 84 enfants. Le directeur est nommé, certains de ses assistants aussi. Les démarches sont en cours pour que le transfèrement des enfants soit effectif.  
❌ Mesures additionnelles nécessaires / Autres commentaires des auteurs du rapport.
· Surpopulation : projet de construction à Niamey n’a pas évolué. Selon les informations recueillies par la société civile, il y a eu des dotations au niveau du budget en 2019 et en 2020 mais les travaux n’ont pas démarré. Les échanges les autorités laissent penser que les crises sécuritaires et sanitaires sont pour quelque chose dans le retard. 
· Prévention de la torture : la CNDH a certes, reçu le mandat d’abriter le Mécanisme national de prévention de la torture. Mais les autorités n’ont pas, selon les informations disponibles, accordé les dotations financières à cet effet.
· Amélioration des conditions de vie des détenues : l’Etat a pris un décret augmentant le nombre de rations pour la nourriture des détenus de 2 à 3 mais la dotation financière n’a pas suivi, à ce jour. 
PARTIE 3: Liberté d’expression et de réunion, protection des journalistes et des défenseurs des droits de l’Homme (Paragraphes 42 & 43).
42. Tout en notant les explications de l’État partie, et saluant l’adoption de l’ordonnance n. 2010-35 du 4 juin 2010 portant régime de la liberté de la presse, le Comité exprime ses préoccupations quant aux informations faisant état de la suspension, en mars 2018, de la radiotélévision privée Labari, pour avoir refusé de livrer à la police la copie de son journal télévisé, qui traitait d’une manifestation tenue à Niamey. Le Comité s’inquiète en outre d’allégations d’arrestations arbitraires de journalistes, de défenseurs des droits de l’homme, de membres de l’opposition politique ainsi que d’enseignants et d’étudiants en 2017 et en 2018, et d’informations faisant état d’un usage excessif de la force par des agents des services de police pour disperser les manifestations. Il exprime également sa préoccupation relative à des interdictions, par les autorités municipales, de manifestations pourtant préalablement autorisées judiciairement (art. 2, 6, 7, 14, 19 et 21).
Recommandations du Comité des droits de l’Homme

L’État partie devrait : 

a) S’assurer que toute restriction imposée aux activités de la presse et des médias est strictement conforme aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte; 

b) Veiller à ce que ses agents évitent toute atteinte injustifiée ou disproportionnée à la liberté d’expression des médias, protéger les journalistes contre toute forme de mauvais traitement, et enquêter sur de tels actes afin d’en poursuivre et d’en condamner les responsables ;
c) Prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la protection des défenseurs des droits de l’homme contre les menaces et intimidations, et enquêter sur de tels actes afin d’en poursuivre et d’en condamner les responsables ;
d) Accélérer le processus d’adoption du projet de loi relative à la protection des défenseurs de droits de l’homme ;
e) Lever toute restriction non nécessaire à la liberté de réunion et de manifestation ;
f) Mener promptement des enquêtes impartiales et efficaces, et traduire les responsables en justice, dans tous les cas où il y a eu usage excessif de la force pour disperser des manifestations ;
g) Clarifier et, le cas échéant, réviser son cadre réglementaire et législatif concernant les autorisations de manifestation, ainsi que le rôle et les attributions du Conseil supérieur de la communication, en veillant à ce que les dispositions de l’article 19 du Pacte soient respectées.
Évaluation de la situation et des mesures prises par l’État

✅ Processus d’adoption de la loi sur les défenseurs :
Les ONG ont eu une série de rencontres avec le gouvernement (ministère de la justice) et le parlement (Commission des Affaires Générales et Institutionnelles). Au cours de ces rencontres, les autorités ont exprimé leur disposition à adopter la loi sur les défenseurs. Selon les informations recueillies par les ONG dans le cadre du présent rapport, la loi était au niveau du secrétariat général du gouvernement. Mais avec l’élection d’un nouveau Chef d’Etat et la formation d’un nouveau gouvernement, la loi aurait été tout récemment retournée au ministère de justice pour actualisation avant une éventuelle introduction à l’Assemblée nationale. 

Mais on note à ce jour que l’ensemble des acteurs concernés, qu’ils soient du pouvoir, de l’opposition ou de la société civile, sont d’accord que toutes les conditions sont réunies pour que ladite loi soit votée lors de la toute prochaine session de l’Assemblée.

Mesures additionnelles nécessaires / Autres commentaires des auteurs du rapport

❌ Parachever l’adoption de la loi sur les DDH et la révision de l’ordonnance de 2010 sur la liberté de la Presse et les lois sur la cybercriminalité et les interceptions de certaines communications.
❌ Liberté de réunion et de manifestation : elles ont pris un coup dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire. On a assisté en effet à des interdictions générales que les autorités justifient par les contraintes liées à la gestion de la crise sanitaire. Mais on a noté que, dans la pratique, des manifestations des partis politiques, notamment dans le cadre du processus électoral, sont autorisées alors que ce n’est pas le cas pour les OSC. 
On a assisté aussi en 2020 à des cas d’arrestation et de blessés dans des manifestations « non autorisées ». A la suite de la répression, des gaz lacrymogènes ont atteint des hangars dans un marché et cela a provoqué un incendie ayant entrainé un cas de décès. Les enquêtes sont en cours pour situer les responsabilités.
Suite à l’application des mesures
 visant à protéger les populations contre la cybercriminalité, plusieurs acteurs de la société civile ont fait l’objet d’arrestation. Il s’agit entre autres de :  

· Amina Maïga, arrêtée le 29 avril 2020 puis condamnée le 7 mai à trois (03) mois de prison avec sursis suite à une conversation privée sur WhatsApp jugée comme étant un trouble à l’ordre public par les autorités ;

· Mahaman Lawai Mahaman Nassourou, vice-président du Comité de réflexion et d'orientation indépendante pour la sauvegarde des acquis démocratiques, arrêté à Maradi et inculpé suite au partage de certaines informations jugées susceptibles de troubler l'ordre public.

En 2020, le Niger, à l’instar des nombreux pays du monde, a pris des mesures exceptionnelles visant à protéger les populations contre la propagation du virus. Parmi ces mesures on peut citer celles édictées le 11 décembre 2020 et, qui n’a pas été sans conséquence sur la liberté d’association et de réunion. Ainsi, au nom des mesures d’exceptionnelles d’urgence, plusieurs manifestations publiques ont été interdites. 

Entre 2020 et 2021, plusieurs manifestations sur la voie publique ont ainsi été interdites par les autorités administratives sous prétexte de « risque de trouble l’ordre publique », d’« insuffisance d’éléments pour l’encadrement de la manifestation» ou « non respect aux mesures d’urgence sanitaire fixées dans le cadre de la gestion du Covid 19 ».  

Aussi, en mars 2020, le CODDHD a condamné, à travers un communiqué, la répression barbare d’une manifestation publique organisée par les organisations de la société civile protestant contre l’impunité des acteurs publics et privés impliqués dans le détournement des fond publics alloués au ministère de la défences. Suite à cette répression, plusieurs arrestations ont été enregistrées dont celles de: 
· Maikoul Zodi, coordinateur national TLP Niger ; 
· Moudi Moussa, coordinateur régional TLP Niamey ; 
· Sani Chekaraou président du syndicat des commerçants ;  
· Moussa Tchangari coordinateur de Alternative Espace Citoyen ;  
· Halidou Mounkaila membre de TLP, Karim Tonko membre de TLP ; 
· Seyni Djibo membre de TLP et six (06)  autres étudiants.
En ce qui concerne la liberté de la presse, on a assisté à des tentatives de musèlement notamment à l’encontre de :

· Moussa Askar, journaliste et directeur de publication du journal ‘’Evénement’’ a écrit sur l’affaire du ministère de la défense. Dans son rapport, il a cité les noms de certains hommes d’affaires qu’il estime être impliqués dans ladite affaire. Et, ces hommes d’affaire ont porté plainte contre lui pour diffamation et atteinte à leur dignité ;
· Samira Sabo, blogueur activiste détenue à la PJ suite à des publications en ligne relatives aux allégations de détournement d’une drogue saisie le 02 mars 2021 destinées à être incinérée. Bien qu’elle a cité la source
 de l’information, elle a été interpellé par la PJ et relâchée le 27 mai 2021.
· Mars 2019 : Kaka Touda a écrit pour alerter sur le cas de CoVid 19 mais a été interpellé et libéré plus tard. 
� la loi du 11 Mai 2020 modifiant et complétant le code pénal en vue d’y insérer une section relative à l’incrimination des actes de torture et autres peines ou traitements cruels ou dégradants.


� A ce titre, elle est chargée de :     


Développer et soutenir les initiatives visant la réinsertion sociale des détenus ;     


Proposer au ministre de la Justice, en lien avec les autres ministères concernés, une stratégie nationale de travail d’intérêt général, de l’emploi pénitentiaire et de l’insertion professionnelle des personnes détenues ;     


Rechercher des partenaires pour développer la formation professionnelle, le travail d’intérêt général, l’insertion professionnelle des personnes détenues et la scolarisation des mineurs détenus ;     


Assurer la promotion du travail d’intérêt général et du travail pénitentiaire et en évaluer la mise en œuvre ;     


Collecter les statistiques du TIG et des alternatives à l’incarcération ;     


Établir des rapports d’activités trimestriels et annuels.     


� La loi sur la cybercriminalité et la loi autorisant l’interception de certaines communications émises par voie électronique respectivement votées le 26 juin 2019 et le 29 mai 2020


� Source: Global Initiative Against Transnational Organized Crime
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